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LES GREVES 
L A fiKÈVE l » K S T E R H A S S I E H S 

N o m l i r c n s c s ni ' i - i -wtutloua 
Pari.-!, 28 juillet.— Le rejet de la demande de 

subsides pour la grève, au Conseil municipal, 
semble avoir déterminé aujourd'hui, les grévistes 
à a^ir avec plus d'onergie sur les terrassiers en-
coiO au travail, aria de les décider à se joindre à 
eux. 

Ea tff.it, comme hier, de nombreuses bmdes se 
sont présentés dans les chantiers, proférant des 
menaces contre les travailleurs, et, repousses sur 
différents points, ont annoncé qu'ils reviendraient 
en|masse et qu'ils emploieraient la foroe s'il était 
nécessaire, mais qu'il fallait que la grève fut gé
nérale. 

Il ne s'est cependant produit aucun incident an 
Champ de Msrs et le travail continue sur tons les 
points. 

Dans Ses chantiers de la Sorbonne, l'appsl des 
terrassiers a été faite s i i heures. 

Presque tous y ont répondu, mais aussitôt l'ap
pel terminé, ils se sont retirés sansvouloir donner 
la motif de leur détermination. 

Les 'hautiers ont été fermés à 7 heures*, sans 
autre incident. 

Rue Amelot un groupe de grévistes a voulu 
empêcher les ouvriers gsziers d'opérer des 
fouilles. 

Repoussés par les agents qui protègent les tra
vailleurs, les grévistes se sont retires en profé
rant des menaces. 

Il eu a été de même sur le boulevard des Filles-
dc-Calvaire, dans l'établissement des pompes fu
nèbres. 

Boulevard Richard-Lenoir, les grévistes ont 
tenté de déhancher les ouvriers paveurs qui y tra
vaillent, mais ils ont été repoussés. 

Faubourg Saint-Autoiue, lesgràvistesout voulu 
•mpècher ém poseurs de rails de travailler. 

IIS ont été repoussé encore. 
Dans la cour de la mairie du XUIe arrondisse

ment, où les travaux sont en cours d'f xicutioa, 
sous la direction de MM. Marphaino et Pointil-
Uud, les grévistes, qui avaient quitté l'ouvrage, 
le 26 courant, l'ont repris ce matin. 

Les terrassiers eout ie : tosaui mêmes conditions. 
Us font do-ze l i eue ; do travail et gagnent en 
moyenne 50 «1 90 c.nl. l'heure. 

A Montreuil, il y a em qnelqn^s échaulfouié^?. 
Une soixantaine *\? grévistes nyanî essayé, par 

menaces, d'empêcher les cantonniers Ue la com
mune de continuer leur travail rue Marceau, ils 
ont été Nooossif vioteasTMnt. 

Les grév i s ' ; sont at'és erisnit'.', d a i n e s chan
tiers de M. Barbieu, même rue, où ils n'ont pas 
obtenu pins de «ucc*s. 

11 ont mena>i également de revenir en nombre. 
Toutes les mesures tout prises pour protéger its 

ouvriers qui refusent le se metire ecgiève eteon-
tinuent a travailler. 

Paris, 28 jnille», 4 heures. Les nouvelles de la 
banlieue sont ttès «raves. 

Les grévistes deviennent très menaçants et la 
prélecture de police ::v voit dans l'obligation de 
donner les ordres 1rs (.'osfév^res 

On aétèoblig» de demander des troupes dans 
les torts. 

Cinquante-trois arrestations viennent d'être 
opérées. 

Paris, 5 havre?. — L"S grévistes ont tenu à une 
heure une réunion,aa conrs de laquelle le vote du 
Conseil municipal a été fortement critiqué. 

A l'issue de cette réunion, une bande très forte 
de grévistes s'esi dirigée vers lo Champs de Mars 
qui est gaulé. 

Partout, du reste, où il y a (Us chantiers encore 
occupés, les gardiens de la paix protègent les tra
vailleurs. 

Des ouvriers se sont rendus à l'hôtel de ville, 
poar demander les noms des conseillers munici
paux qui avaient volé contre la subvention ; ils 
ont été èconduits. 

Quelques-uns d'entre eux, qui cenaissaient 
l'adresse de plusieurs conseillers, se sent rendus 
chez ces derniers. 

Us ont été dispersés par la police. 
Plusieurs urestations ont été opérées. 
Au moment où nous télégraphions, un gr„-i;J 

nombre de glériafcM passeut devant la grande im
primerie, rue Montmartre, en criant : « Vive la 
preste î «ire ta grève ! » 

A l'instant même où ils s'arrêtent pour pousser 
leurs vivats, ries agents leur intiment l'ordre de 
mettre dans sa gaine un drapeau rouge qu'un des 
ouvriers tenait déployé. 

Ils se sont coiifv.m«,iuimc.ïiaUEient,i cette in
jonction. 

La grève à outranee parait décidée. 

Paris, 5 heures.— A la réunion de la Bourse du 
travail, la salle était comble, ou y étouffait. 

I) hors, comme d'habitude, masses l<s long des 
trottoirs et sous le hingar, qui tient lieu provi
soirement de Bourse de commerce, douze à quinze 
ents grévistes. 

Un terrassier vient dire à la tribune que les 
chantiers des Qaatre-Chemins, rue Solférir.0, sont 
gardés par les troupes da tort d'Aubervillieis. 

La Commissio-i executive a adresse au minisire 
de la guerre Bne lettre loi rela'-.nt ce fait et lui 
demandant qu'il donne les ordres nécessaires pour 
< qu'on ne fasse plus ans soldats dus gardes-
ehiourmes. > 

Un autre raconte que la Compagnie de l'Ouest, 
usant d'un subterfuge, a obli^o les terrassiers 
qu'elle occupait a se coifftr dos casquettes de la 
Compagnie. 

Une vive discussion s'est ensuite engagée au 
sujet de la repriser m travaux. 

Quelques grévistes étaient [HUlsHM delà reprise 
partielle. 

Oeux qui travailleront pourront ainsi venir en 
aide à ceux qui sont en grève, disaient-ils. 

M. Boule a longuement tétutê cet argument : 
« Si les patrons cèdent à vos demandes et 

vous réc'ament, dit-il, c'est qu'ils ont besoin de 
vous. 

» Us pourront donc exercer une pression très 
salutaire sur ceux qui ne veulent pas se sou
mettre. 

> Dans ces conditions, je vous engage à ne 

Î>as travailler dans un nombre restreint de chan-
iers. 

Que la reprise des travaux soit géaéra'e,comme 
l'est notre grève, pas de reprisepartielle.(Applau-
dissements frénétiques et adoption à l'unanimité 
de cette résolution).» 

Les grévistes adoptent, avec le même enthou
siasme, l'ordre du jour suivant : 

« Les ouvriers terrassiers, puisatiers, mineurs, 
somment le gouvernement, présidé par le radical 
Floquet, de remettre immédiatement en liberté 
les ouvriers arrêtés. 

> Us sont décidés à obtenir satisfaction par tous 
les moyens.» 

Un conseiller municipal de Saint-Ouen vient 
prier les grévistes d'envoyer,ce soir.deux délégués 
k la séance du Conseil de celte localité qui doit 
voter dss secours aux terrassiers. 

On applaudit, puis M. Boule propose aux assis
tants d'aller.rue Montmartre et rue do Croissant, 
afin de faire une manifestation sympathique aux 
journaux révolutionnaires qui ont ouvert des 
souscriptions. 

La s'ance est levée immédiatement auxcxsde : 
« Vive la grève. » 

Les grévistes ont essayé de soulever des désor
dres. 

A Gennevilliers se sont rendus aux carrières: 
Marceao, Rossignol et Esquerre, pour entrainer 
dans le mouvement les ouvriers qui travaillent 
encore. 

Toutela polie* et la gendarmerie sont sur pied. 
On signale l'arrivée d'une colonne d'ouvriers 

grévistes à Charenton. 
Quelques agents, postés à l'angle des rues Mont

martre et da Croissant, essaient de barrer le pas 
sage à la bande. 

lis sont renversés et leurs camarades ne font 
rirn désormais pour empêcher les terra'siers 
de poursuivre leur chemin. 

Les manifestants, poussant toujours les mêmes 
cris, et les entremêlant de couplet d e la Marseil
laise, arrivent sur le boulevard qu'ils suivent 
jusqu'au boulevard de Strasbourg sur lequel ils 
s'etgagent. 

La rue Sibour les amène dais le faubourg 
Saint-Denis où ils s'engagent pour gagner Saint-
Denis. 

Aucun inoiderit sur le parcours. 

L A H t t n 13 D B M A I X T E T I E W K 
Saint-Etienne, 28 juillet. — Dans une réunion, 

tenue hier soir, l .s grévistes ont décidé de conti
nuer la grève ; quelques orateurs ont prê'.hô la 
grève générale. 

Une délégation de hait ouvriers grévistes a été 
chargée de se rendre auprès du directeur de :a 
Compagnie, pour réclamer que la journée soit 
portés a six francs an minimum pour les mineurs, 
pour les boiseurs qu'elle soit portés a i francs 75 
et pour les routeurs à i francs 25 au liea de 3 fr. 
75 avec la réduction de la lournêedu travail à huit 
heures. 

Une nouvelle réunion aura lieu ce soir. 

NOUVELLES 3U JOUR 
L a «•••«•>-« d e s t e r r n s s l c i ' s , 

U n e g r a v e c o l l i s i o n 

Taris, 28 juil let .— A six heures, une grave 
collision s'est produite au quai de l'Oise, près 
la Yillette. Sept à huit cents grévistes , allant 
à Auberviliicrs, ayant appris que les puisa
tiers continuaient les travaux de consolida
tion de la berge du canal Saint-Martin, s'y 
rendirent pour débaucher, les travail leurs. 
Seize gardien* de la paix protégeaient le sen
tier. A l'arrivée des grévistes , i ls mirent le 
sabre au clair et essayèrent de dégager le 
quai. 

Ils ne chargèrent sérieusement que quand 
ils se virent sur le point d'être rejetés dans le 
canal. 

Devant l'attitude énergique des ager.ts, les 
grévistes reculèrent. Les agents en profitèrent 
pour envoyer chercher du renfort. 

Dans la bagarre, plusieurs grévistes ont 
été blessés; uu agent dut être emporté ayant 
reçu de violents coups de bâton. Son état est 
alarmant. 

L e cont ingent 
Paris, 28 juillet.—Contrairement aux rensei

gnements do:,nf.s pir plusieurs journaux, tous 
croyons savoir que cette année la 2* portion du 
contingent a été lixèe à 5,000 hommes. 

L e Crédit F o n c i e r et l e • P a r i s » 
On lit dans le Paris, sous la signature de M. 

Charles Laurent : 
« Nous avons publié coup sur coup,surl'admlnistra-

tion actuelle du Crédit Foncier deux articles où nous 
avons nettement Indique les reproches graves qu'elle 
mérite. 

» Nous avons déclaré attendre de3 réponses autori
sées, aux allirmations que nous produisions. 

» Il n'en est venu MkMsot* 
' Nous avons le droit de prendre ac'.o du silence 

désintéressas et de leur donner rendez-vous, à la 
rentrée d«s Chambres, pour reprendre plus utilement 
alors une discussion à laquelle, s'ils continuent do 
se; Jérober,nous ue manquerons, nous, certainement 
pas. 

» En attendant, nors continuerons d'Insérer, au 
jour le jour, qîiclqu.srévélations complémentaires.* 

P r i s e d e p o s s e s s i o n d e M a s s o u a h 
Paris, 28 juillet, — M. Goblet a reçu le général 

de Mènabréa.à l'issue du Conseil de cabinet. 
L'ambassadeur d'Italie lui a remis une note de 

M. Crispi, adressée à toutes les puissances,et dans 
laquelle il fait la déclaration prescrite par le 
traité de Barlin. 

Il notifie la prise de possession définitive du ter
ritoire de Massouah. 

La visite de Guillaume II 
Londres, 28 juillet. — Le Standard croit savoir 

que l'empereur Guillaume arrivera a Vienne le 30 
septembre, ut qu'il irait à Rome, le 8 octobre. 

L ' A l l e m a g n e e t la S c a n d i n a v i e 
Londres, 28 juillet. — Uae dépêche adressée de 

Berlin an Standard dit que l'Allemagne est satis
faite de l'accueil lait à l'empereur Guillaume à 
Stockholm. • 

Les journaux espèrent que l'amitié tradition
nelle qui existe entre les peuples Scandinave et al
lemand ne sera jamais troublée. 

N a u f r a g e d'un y a c h t 
Cherbourg, 28 juillet. — L<? yacht français Ger

faut, de Boulogne-sur-Mer, a fait côte, cette nuit, 
à Querqueville. 

L'équipage a été sauvé, mais le navire est 
perdu. 

Grand incend ie à G r e n a d e 
Madrid, 28 juillet.— Un grand incen'ie a éclaté 

à Grenade. 
Quinze maisons ont été détruites et plusieurs 

autres sont très endommagées. 

LE PRINCE DE MONTÉNÉGRO 
La prince de Monténégro, qui a passé quelques 

jours à Paris, vient de se rendre à Vichy. 
Pendant son séjour dans la capitale, il a été 

Interviewé, et 11 a répondu au reporter qui lui 
demandait des nouvelles de sa principauté : « On 
s'y ennuie. » 

Drôle de contrée, en effet, que ce Monténégro, 
entassement de monts calcaires déchirés, pays 
de rocs fendus, de croupes chauves, de gorges 
étroites. 

Ça et là quelque grande fontaine lance un ruis
seau bleu, qui souvent rentre sous la terre ou 
plutôt sous la pierre, car le Monténégro n'a guère 
de sol que puisse trouer la charrue ; il est d'une 
aridité, d'une dureté prodigieuses. Dieu, dit une 
légende monténégrine, descendit un jour du ciel 
avec un sac plein de pierres pour toutes les val
lées du monde ; mais le sac creva sur le Monténé
gro. Les Abyssiniens, eux dont le pays est un des 
plus montagneux du globe, disent que quand Dieu 
débrouilla la terre, il oublia l'Aby ssinie et la laissa 
dans le chaos primitif. Les deux légendes se va
lent. 

La capitale du Monténégro, Tsêtinié, qu'on écrit 
souvent Cetttgne, se trouve à plus de 1.100 mè
tres d'altitude, à distance presque égale de l'Adria
tique, du lac de Scutari, et du fond du golle de 
Cattaro, dans un bassin .fermé où la fonte des nei
ges amasse des torrents qui souvent se précipitent 
avec fureur sur le Paris des Monténégrins. 

:R 
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Le Paris des Monténégrins 1 L'expression, q 
est de M. Onésime Reclus, est bien bonne. Catti-
gue, d'après uu de nos compatriotes, M. Marins 
Serment, qui l'a récemment visitée, comprend une 
centaine de maisons bâties grossie, ement au moyen 
de p i em s jointes par de la terre mouillée, et qui 
n'ont, tn général, qu'une ouverture, servant à la 
fois de perte et de fenêtre. Vo;là une belle capi
tal'' ! Il ett vrai que le Monténégro, dans son en
tier, d'après M. R»CIUP, possède à peine 420.000 
hectares, les deux tiers ou les trois quarts d'un 
département français, avec 125.000 habitants au 
plus. 

Le prince qui règne maintenant sur cet étrange 
pays, Nicolas, a fait ses études à Paris. Il est, dit-
on, intelligent, très civilisé, et il chercha àarnê)-
liorer les mœurs de son peuple. Mais, si nous en 
croyons M. Sermet, il a encore fort à fsir<»,'Gû 
n'e3t pas que ces mœurs soient cruelles ou Barba
res, malgré la fierté e t l'orgueil inhérents à la 
race : elles se distinguent plulôr, par une bizarre
rie, une et angeio qui jare avec nos habitudes 
régulières. Elles ne manquent pas, par suile.d'uae 
certaine origina'itè. 

C'ett ainsi, pour donnor ejnolques exemple*, 
que M. S-u'uiet, en aiTivant à Cattigne, remarqua 
un petit édifice devant lequel une viDg'aine do 
Monténégrins, en costume national naturellement 
circulaient paisiblement. L'odirlce était la prison, 
et ces Monténégrins étaient les prisonniers. Pri
sonniers sur parole, suivant l'antique usage. G est 
de cette façun que sont retenus ious les condam
nés, et il n'y a pas d'exemple, assure-t-on, que 
l'un d'e'ix ait pris la foitn. Le soir, & l'heure du 
coucher, on les retrouve tous exactement. 

Avec un pareil peuple, le gouvernement etl 
assez rtrdimentaire. Il y a un coaseil d'Etat qu! 
laisse gouverner le prince à sa guise; il y a six mi
nistres qui s'acquittent de leur mandat sans le 
secours d'aucun personnel. 

Qoantà la cpmmissiot do budget, s'il y . en a 
une, elle a peu de chose a faire, c Les recettes de 
la principauté, dit M. Sermet, sont nulles; les dé
penses égalent les recettes ; c est T donc, sans con
teste, le budget le mieux équilibre qui se puisse 
rencontrer. » 

Personne, à part les ministres et le représentant 
supérieur du pouvoir religieux, ne touche d'ap
pointements Les soldats eux-mêmes, en temps de 
paix comme ea temps de guerre, doivent s'équiper 
et se nourrir. 

Il n'y a que dans, la maison du prince qu'on dé
pense un pin d'argent. M lis cet argent provient 
de Russie. Leczar fait une pension au pnrtce pour 
que celui-ci puisse tenir son rang, oomae il s'est 
chargé de l'éducation de ses enfants. 

Les journées s'écoulent, à Celtigne, monotones, 
toujours le.- mSmes Ls prince ne sort jamais sans 
être vêtu du costurm national. S'il apparaissait 
dans la vue vêtu autrement, il perdrait tout, pies-
tigo. Il est Irén aimé à Ottigne,à ce point que dès 
qui l sort de son palais — un palais qui est une 
simple mai--on bourgeoise — il est aussitôt suivi 
de presque toute la population, qui s/arrète quand 
le prince s'arrête, marcha quand il marche,rentre 
chez elle quand il rentre chez ini. 
ià|-lî comprends que le prince de Monténégro ait 
répondu au reporter qui lui demandait des nou
velles de sa principauté : < Un s'y ennuie. » 

L'AFFAl&E CAFfÂREL EN CASSATION 
Paris, 28 juillet. — Aujourd'hui est venu devant 

la chambre criminelle de la Cour de cassation le 
pourvoi du général Caffarel, condamné, le 20 avril 
dernier, par la cour de Paris, à 3 000 fr. d'amende 
pour tentative d'escroquerie daus le marché d s 
gamelles Michel. 

M. Boivin-Ghampeaux, avocat à la Cour de 
ca;-ation et au Conseil d'Etat, a soutenu le 
pourvoi. 

Les agissements du sèirèral Caffarel, a-t-il dit, 
se divkeat en trois phases; premières entrevues, 
démarches nouvelles, entrevues après les démar
ches. 

LES PREMIÈRES ENTREVIM — A cet égard,l'arrêt 
de la cour de Paris uecoustate qu'une chose, le 
généra! a promis de s'occuper de l'affaire. 

Ga n'est pas la une escroquerie, car il en est 
d'autres dans ce car, qui n'auraient pas été ren
voyés indemnes. 

LES DKMARCUES. — Le général Caffirel a tenu 
parole et les a laites de bonne foi, dans l'intérêt 
de M. Michel. 

LES NOUVELLES ENTREVUES. — Le général a si
gnalé très loyalement les diiflmltés qu'il rencon
trait. 

Ca langage était plutôt de nature à faire naitre 
le doute sur l'issue des démarches et ne saurait 
être considéré comme une tentative d'escroque
rie. 

« Ei,llu,dit en terminant MeBoivin-Chainpeaux, 
après certains acquiUements.il y a des condamna
tions qui ne se prononcent pas. » 

M. l'avocat-général Loubert a conclu an rejet 
du pourvoi. 

La Cour a rendu un arrêt longuement motivé, 
dans lequel elle établit que la Cour d'appel a sou
verainement interprété les faits constitutifs du 
délit da tentative d'escroquerie. 

Que ces faits tombent sous l'application de l'ar
ticle 405 du code pénal, et en conséquence, rejette 
le pourvoi. 

U N FRATRICIDE DE HUIT A N S 
Voici de nouveaux détails sur ce drame 

affreux dont nous avons parlé hier : 
Paris, 28 juillet. — Un drame épouvantable 

s'est déroule ca matin, au n* 251, de la rue Bercy: 
un enfant de huit ans a assassiné son frère, âgé de 
six ans, et s'est ensuite coupé la gorge. Voici, sur 
ce crime monstrueux, les détails que nous avons 
pu recueillir : 

Depuis la mort de son mari, décédé à rhôpita1,il 
y a un an environ, Mme veuve Siczade, restée 
seule et sans ressources avec deux enfants, avait 
accepté l'hospitalité que lui avait offerte un ami 
de son mari, un sieur Thèodule Oovenel, âgé da 
trente-huit ans, ouvrier marèchal-ferrant. 

Le faux minage occupait, an premier ét.ige, un 
petit appartementeomposéde deux pièces donnant 
sur la rue. La première, à laquelle on accédait par 
une étroite antichambre, servait de salle à înai'gcr 
et de chambre à coucher aux enfants : tous deax 
reposaient dans un pet t lit de fer placé entre l'an
tichambre et un buffet. La seconde pièce était la 
chambre à coucher de Mme Siozade et de Co-
vene'. 

Ce dernier, qui est un excellent travailleur, 
économe et rangé, partait ce matin, a cinq heures 
suivant son habitude, pour se rendre à sa forge, 
et laissait au lit Mme Siozade. A six heures et 
demie, celle-ci fut tout, a coup réveillée par les 
cris de son plus jeune enfant, Louis-Noé, né le 15 
janvier 1882 : » Mère, disait le pauvre petit.viens 
vite, mon sang coule. » 

Mme Siauzade se précipita dans la chambre de 
ses fils : le petit Louis, tout nu, debout sur son 
lit, tenait à deux mains son ventre d'où s'échap
paient les entrailles. 

Folle de terreur, la mère poussa un cri terrible. 
Un antre cri loi répondit, et en mémo temps son 
aîné, Alphonse, tombait à ses pieds, la gorge tran
chée. 

Mme Sirzade, stupide, ne put que prononcer 
ces mots : « A moil à moil » Des voisins péné
trèrent alors dans la chambre, essayèrent de por
ter secours aux blesses et allèrent chercher un 
médecin, le docteur Martia. 

Quand celui-ci arriva, le jeune meurtrier avait 
déjà rendu le dernier soupir. Il s'était porté à la 

gorge un coup de rasoir si violent qu'il s'était 
tranché net le cou jusqu'à la colonne vertébrale. 
Le mêdedin dut sa borner a donner des soins au 
petit iou i s et le fit transporter à l'hôpital Trous
seau. C'est avec la même arma,dont il s'est servi 
contre lui-même, qu'Alphonse avait frappé son 
jeune frère. La section de l'horrible b'o33ure est 
verticale et descend en ligne droite da nombril 
juseiu'iiu canal de l'urèlre.qui est t'aaehé La pau
vre petite victime e3t dans un état absolument 
désespéré. 

Di l'enquête ouverte immédiatement par M. 
Pourrat, commissaire de police, il résulte qu'Al
phonse baissait profondément son jeune frère. Il 
avait tenté, il y trois ans, de lui faire une horrible 
mutiiation; Tannés dernière, sa mère le surprit 
au moment cù il essayait da lai enfoncer un clou 
dans la téta a coups de marteau. 

Oa ne pouvait les laisser seuls sans que Vaine 
s'ingéniât aussitôt de martyriser son petit frère 
de toutes façons. 

Le crime qu'il a commis ce matin,a dû être lon
guement pièmé.litè par lui, car il n'y avait pas 
de rasoir au dorni ile deGavenel.il a certainement 
volé cette arme la veille et il l'a soigneusement 
cachée tonte la nuit dans son lit. 

Lorsque, lo premier moment d'émotion passS, 
Mme Sioztde a recouvré l'usagade la parole.elle 
s'est é;rié : « Je voulais retourner dans mon pays, 
daus la Haute-Loire, la semaine prochaine, parce 
que je voulais séparer ces enfants. Quel malheur 
que j'iiie tardé aussi longtemps I » 

NOUVELLES MIL11AIJRBS 
Nominations. — M. Baudru, capitaine au 73e ré

giment dlnfiiiterle, passe au lïG de même arme, en 
remplacement de M. de Curières de Castelnau (Mu
tation d'office peur raisons da santé). 

Par décision ministérielle les officiers dont les 
noms suivent ost reçu le3 artectat'.ons cl après, sa
voir : 

M. Flament, lieotenant au £e régiment terrltorla 
d'infanterie, est passé au 1er régiment. — M. Pé-
choux, sous lieutenant au bi régiment territorial 
d'infantei te, ost passé au l">i régiment. — M. Del-
motte, sous-lieutonant au 80a régiment territorial 
d'Infanterie. — M. Nouard, lieutenant au 110e ré
giment terrltorral d'infanterie, est passJ au la régi
ment. 

E TUDE HIS TORIQ UE 
Si R LES 

CORPORATIONS D'ARTS & MÉTIERS 
PAU L. LEGRAND (*) 

Mcnlrc de la Société d'Emulation de Rcubaix 

(Suite.)Voir lo Journal de Roubaisc du 23 juillet) 

DEUXIEME PARTIE 

LMOISLATSlON 4JKS .MÉTIERS A PARIS AU XII t c 

SIÈCLE D'APRKS LES REGISTRES D'ETIENNE 
BOILEAU. 

CHAPITRE V. 

Droit «le lia confrérie et î les eufauts 
pauvre» (lu uiétlet* 

Avant do pouvoir mettre la main au 
métier qu'il voulait apprendre, l 'apprenti 
devait verser un droit s'élevant généra
lement à 5 sous, dans la caisse de la 
confrérie du métier. Cet usage est com
mun à beaucoup de corporations, dans 
quelques-unes même, lo maître chez 
lequel l 'apprenti s 'engageait, devait éga
lement verser 5 sous à la confrérie. L'ar-
ge'ut ainsi recueilli servait, dit le statut 
des botte lien ( faiseurs^do boucles) de fer, 
« aux enfants pauvres du métier et a 
garder les droitures des apprentis envers 
leurs maîtres. Si fils de maître dovient 
pauvre et veut apprendre les prud'hommes 
le doivent faire apprendre des 5 sous 
devant dits et de leurs aumônes .» D'au
tres règlements contiennent des disposi
tions analogues qui nous montrent la 
sollicitude qu'inspiraient au moyen-âge 
les enfants orphelins ou pauvres du 
métier. « Si aucun orphelin est pauvre, 
est-il dit dans le s ta tut des corroycurs, et 
ait été enfant de corroyeur, et qu'il 
veuille apprendre le métier do son père , 
les maîtres du métier le lui font apprendre 
et le pourvoient, et, pour ce, ils ont les 
3 sous d'entrée (payés à la maîtrise) et 
les 5 sous des apprentis. 

Nombre des apprent i s 

Le nombre des apprentis qua chaque 
maître pouvait prendre chez lui est indi
qué daus les s ta tuts des métiers aussi 
soigneusement que le temps fixé pour la 
durée de l 'apprentissage. Parmi les cent 
corps d'état qui firent rédiger leurs s ta tuts 
sous les yeux d'Etienne Boileau, t rente-
quatre laissent aux maîtres le droit de 
prendre autant d'apprentis qu'il leur plait 
dans les autres le nombre d'apprentis est 
restreint à un ou deux ; un seul autorise 
le maître à avoir trois apprentis à la fois. 

La raison de cette limitation du nombro 
des apprentis nous est indiquôo dans lia 
règlement des liniers qui dit t rès claire
ment que prendre plus d'un apprenti « ne 
serait pas le profit aux maîtres, ni aux 
apprentis eux-mêmes, car les mai très sont 
bien assez chargés d'en instruire un comme 
il faut. » Néanmoins, ces dispositions des 
statuts ont été vivement critiquées par les 
économistes modernes qui leur reprochent 
d'avoir tendu trop à monopoliser chaque 
industrie au profit d'un petit nombre de 
familles. 

Voici la réponse que] fait à cette objec
tion, l'une des plus graves qu'ait élevées 
contre l'organisation des corporations au 
XUIe siècle, M. Monnier, que nous avens 
déjà cité. « La limitation du nombro des 
apprentis avait, dit-il, pour motif l'intérêt 
général beaucoup plus que l'intérêt parti
culier. En effet, le jeune hommo qui ap
prend un métier est t rès peu payé et, le 
plus souvent môme, il paye pour l 'appren
dre. Le maître a donc un grand intérêt 
à prendre beaucoup d'apprentis et peu d'ou
vriers. Il fait ainsi lo travail à meilleur 
marché, s'enrichit, s'il maintient les prix 
ruine ses r ivaux, , s'il les abaisse. D'un 

autre côté, lorsque lo nombre des appren
tis n'est pas restreint, l'ouvrier dont l 'ap-
prentissago est terminé, voit sa place prise 
par de nouveaux apprentis et cherche en* 
vain à s \ ngagor comme compagnon ou
vrier au moment où il connaît sonétat . Ne 
pas limiter le nombre des apprentis, c'est 
tendre un leurre funeste en at t irant do la 
campagne, dans chaque profession indus
trielle, plus d'ouvriers qu'elle n'en peut 
nourrir. » 

Comme nous l'avons dit, un certain 
nombre de métiers n'avaient pas cru né
cessaire de prendre de mesuro restrictive 
contre le trop grand nombro d'apprentis ; 
mais il parait que bientôt certains d'entre 
eux eurent lieu de s'en repentir. Nous 
lisons en effet, dans les Ordonnances rela
tives aux métiers de Paris , qui font suito 
aux Registres d'Eticnno Boileau, que dès 
1287, sous la prévôté de Pierre Sainniau, 
les seize maîtres teinturiers de Paris , par 
une addition faite à leurs statuts, s'obli
gèrent sous peine d'une forto amende « à 
ne plus prendre dorénavant d'apprentis à 
moins de cinq ans de servico, et cet ac
cord ont-ils fait, parce qu'ils étaient char
gés d'un si grand nombre do vallés (ou
vriers compagnons), que souventes fois, il 
en demeurait la moitié sur la place, qui ne 
savaient où gagner comme ils le disaient.» 
Inoccupés chez leurs anciens patrons, l es 
ouvriers allaient se gager chez les maî t res 
drapiers, lesquels se trouvaient tentés 
d'exercer une industrie rivale, au mépris 
des règlements do leurmétier, et au grand 
préjudice de leurs règlements. 

Except ion en f a v e u r d e s enfssnts de 
•naître 

Uno exception, dont le motif est trop 
légitime pour avoir besoin d'être justifié, 
est celle qui accordait à chaque maître le 
droit d'enseigner sa professiou à tous ses 
emfants et à ceux de sa femme « nés de 
loial mariage » indépendamment dc3 ap
prentis étranger dont le nombre était fixé 
par les règlements. Quelquefois cette fa
veur était étendue aux frères et neveux 
des maîtres. L'esprit de famille, si honoré 
au moyen-âge dans la condition de leur 
père, et ce même esprit, repoussant avec 
énergie tout ce qui portait atteinte à ses 
droits, refusait de faire participer aux pri
vilèges des enfants légitimes ceux dont la 
naissance était entachée d'illégitimité. 
Rien n'était plus propro à maintenir les 
artisans dans le respect de leurs devoirs. 

Citons encore uno touchanto c o u t u m e 
inspirée par la chrétienne et relatée dans 
le statut des selliers, Tout maître pouvait 
instruire de son métier, outre les deux 
apprentis autorisés et ses enfants, « au-

•cune pauvre personne à qui ils le lissent 
pour Dieu proprement, sans convenance 
d'argent ni do service. » 
Itcstllatlon du contrat d'apprentissag-e 

Les statuts do métiers prévoient quel
ques cas où la résiliation du contrat d'ap-
preutissago était autorisée. Ainsi, lors
qu'un maî t re manquait à ses devoirs en
vers sou apprenti, celui-ci pouvait le quitter 
et s'il se trouvait encore tout au début do 
son apprentissage, lui réclamerune partie 
plus ou moins considérable de l 'argent 
qu'il lui avait versé à son entrée pour ses 
frais d'entretien. C'est ce que le statut des 
drapiers règle de la manière suivante : 
« si l 'apprenti quitte son maîtro par la 
faute de celui-ci dans le quart de l'an (les 
trois premiers mois do la première année) 
le maître lui rend les trois quarts de son 
argent , s'il le quitte dans le demi-an, le 
maître lui on rend la moitié ; s'il le quitte 
qu'il n'ait à faire do son service que le 
quart do l'an (la première année), le maî
tre ne lui rend que le quart do son argent . 
Enfin s'il a été l 'année entièro autour de 
son maître et qu'il lo quitte alors par la 
faute do ce dernier, celui-ci no lui rend 
pas d 'argent cur la première année l 'ap
prenti ne gagne rien. » 

Le même règlement prévoit ensuite le 
cas où le maîtro do l 'apprenti étant mort, 
en fuite, ou tombé dans la mesure, no 
pourrait plus remplir les obligations sti
pulées dans l 'aiticle cité ci-dessus. Le 
maî t re du métier est alors tenu d'y pour
voir aux frais communs de la corporation : 
nouvcllo preuve que les jurés assistant au 
contrat d'apprentissage entendaient se dé
clarer solidairement tenus des devoirs que 
le maître contractait envers son apprenti . 

La veuve d'un maître non remariée pou
vait conserver les apprentis de son mari 
et continuer à remplir envers eux les en
gagements pris par lui. A son défautc'ô-
taient les prud'hommes jurés du métier 
qui réglaient la situation de l'apprenti et 
se chargeaient de lo placer. 

Vente de l 'apprenti 

Il était sévèrement défendu, sous peine 
d'une amende prévuopar les s ta tuts , d 'em
baucher chez un maître l 'apprenti qui 
n'avait pas terminé son temps. Mais, en 
certains cas, le maître pouvait céder à un 
de ses confrères tous ses droits sur son 
apprenti : c'était ce qu'on appelait l a ren t e 
de l'apprenti. Ce dernier devait servir son 
nouveaux patron pendant tout lo temps 
restant à courir de son premier contrat. 
Voici les diverses circonstances mention
nées dans le Registre des métiers où la 
vente de l 'apprenti était permise : « lors
que lo maître gît en lit do langueur, ou va 
outremer (part pour la croisade), ou laisse 
le métier du tout, ou lo faitparpauvreté. » 
(Registre des couteliers, faiseurs de man
ches et passim).La vente de l 'apprenti, on 
le voit, était rarement autorisée; le règle
ment de la corporation des boucliers de fer 
nous en donne la raison dans les termes 
suivants : « et ce ont établi les prud'hom

mes du métier dans la crainte que les ap
prentis ne fussent félons et orgueilleux en
vers leurs maîtres, ou que les voisins ne 
ne les voulussent fortraire (embaucher), 
par quoi les garçons ne devinssent félons 
envers leurs maîtres et ne donnassent ma
tière de les vendre. » 

La vente de l 'apprenti étai t sujette dans 
la corporation des plaresses de soie à pe
tits fuseaux, à un droit de 12 deniers que 
payaient par moitié celle qui vendait e t 
celle qui achetait l 'apprentie ; « et ces 12 
deniers, dit le statut, ont les maîtres pour 
la peine et pour le travail qu'ils ont d û 
garder , et pour lé record de la convenance 
qu'ils mettent par écrit. » 

Il pa ra i t que, vers la fin du XIII* siècle 
la vente do l 'apprenti donna lieu à un sin
gulier abus que nous révèle la disposition 
suivante du règlement des forcetiers (for
gerons), écrit en 1294, par le comman
dement du sire Guillaume de Hangest , 
alors prévôt de Par is . I l fut défendu de 
vendre son apprenti avant de l 'avoir em
ployé un an et un jour. Certains artisans 
parait-il se faisaient recevoir à la maîtrise 
qui était libre dans ce métier, et prenaient 
un apprenti ; puis,au boutdepeudo temps 
le revendaient à un confrère à prix d'ar
gent et redevenaient simples ouvriers. Ce 
manège, répété plusieurs fois, pouvait 
procurer quelque bénéfice à celui qui le 
pratiquait, mais il parut honnête au pré
vôt qui prit des mesures pour y mettre 
obstacle. 

R a c h a t de l 'apprenti 
Dans certains métiers il était permis à 

l 'apprenti de se racheter après un certain 
temps d'apprentissage avec le consente
ment de*son maître e t pour une somme 
d'argent que celui-ci fixait. Mais cette fa
veur n'était que rarement accordée ; cer
tains statuts même, celui des corroijeurs 
entre autres exigent de l 'apprenti qui se 
rachète l'obligation de renoncer pour tou
jours au métier. 

L'acte do rachat de l 'apprenti se pas 
sait devant les jurés comme le contrat 
d'apprentissage ; et lorsqu'il était écrit, 
on vayait pour leur peine un droit de s ix 
sous aux maîtres qui servaient de té 
moins. 

Faite d e l 'apprenti . 
De grandes précautions étaient prises 

pour empêcher l 'apprenti de quitter son 
maître avant le temps fixé par son con
t ra t . « Si l 'apprenti d'un des maîtres du 
•métier (des doitiers faiseursde serrures à, 
boiles) , s'enfuit par sa joliveté (légèreté) 
et va hors du pays , son maître doit le 
chercher un jour à ses frais, et le père de 
l 'apprenti ou ses parents uno autre jour
née à leurs frais, et s'ils ne le peuvent 
trouver, le maître doit so passer d 'ap
prenti jusqu'àla dernièreannée de son ser
vice ; e t si l 'apprenti revenait avant ce 
temps, son maitre le devait reprendre et 
l 'apprenti lui devrait rendre tout le temps 
de service dont il l 'aurait lésé, à quelque 
moment qu'il revint. Et s i l 'apprenti ne 
voulait pas se remettre au travail , il de
vrait renoncer pour toujours au métie» et 
rembourser à son maître toutes ses dé
penses et tous les dommages qu'il lui au
rait causés avant de pouvoir mettre la 
main à aucun autre métier dans la ville 
de Paris . » 

Dans la corporation des couteliers fai
seursde manches, lorsquel 'apprenti avait 
quitté trois fois son maître sans sa per
mission, il était interdit à tous les maîtres 
du métier même à son premier patron de 
jamais le reprendre. « Et cet établisse
ment firent les maîtres du métier pour 
refréner la folie e t la joliveté des appren
tis , car ils font grand dommage à leurs 
maîtres et àeux-mêmesquandi l s'enfuient 
car quand l 'apprenti a commencé à a p 
prendre et quand il s'enfuit un mois ou 
deux, il oublie ce qu'il a appris ; et ainsi 
perd son temps et fait dommage à son 
maitre . » Dans la corporation des pater-
nûtriers (faiseurs de chapelets) d'os et de 
corail, au bout d'un an et un jour d 'ab
sence, l 'apprenti fugitif était définitive
ment exclu de la corporation et son mai
t re pouvait le remplacer. Chez les taletiers 
ce terme était restreint à la moitié, «vingt-
six semaines. » 

La coutume suivante emprunté» aux 
déiciers (fabricants do dés à jouer), nous 
montrera jusqu'où l'on poussait les p ré 
cautions prises pour empêcher la fuite des 
apprentis, en rendant très difficile leur 
placement hors de Par i s . « Si aucun des 
apprentis aux déiciers de Par is ou aucun 
de leurs vallés s 'enfuitetpart avant d'avoir 
fait et paraccompli son service, et qu'il so 
loue hors de la ville de Paris chez unliom-
me du métier ; si cet homme apporte ou 
envoie à Par is quelqu'une des denaées de 
son métier pour les vendre, aucun déicier 
de Par is ne peut et ne doit acheter des 
denrées devant dites de cet ouvrier avant 
qu'il ait chassé do chez lui 1« vallet ou 
l 'apprenti du déicier do Par i s , ou qu'il 
n'ait juré sur les reliques des saints e t 
donné des gages qu'il met t ra hors de chez 
lui, dans les trois jours qui suivront son 
retour, le vallet ou l 'apprenti fugitif. » 

(A sutvre.J 
—— » - -

DEUX CHARBONNIERS 

Elles étaient deux sœurs : Sophie la 
cadett», t rès jolie fille dedix-hnrUos.avec 
des yeux d'une incomparable séduction ; 

ff.it
deGavenel.il

